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Liberté, Égalité' Praternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral 
portant autorisation d'installation d'un système de vidéoprotection 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le code de la sécurité intérieure, notamment ses articles L.251-1 à L.255-1 ; 

VU l'anêté ministériel du 3 août 2007 portant définition des nonnes techniques des systèmes 
de vidéoprotection et ses annexes techniques; 

VU l'anêté préfectoral n° DCT-BCI-2017-075 du 20 mars 2017 donnant délégation de 
signature à Monsieur Grégory LECRU, Sous-Préfet Directeur de cabinet du préfet de 
l'Aude; 

VU la demande d'autorisation d'installation d'un système de vidéosurveillance situé sur la 
commune de Gruissan présentée par M. Didier CODORNIOU, Maire de Gruissan; 

VU le rapport établi par le référent sûreté; 

vu l'avis émis par la Commission DépaIiementale de Vidéosurveillance en sa séance du 15 
mai 2017 ; 

Sur proposition du Sous-Préfet Directeur de cabinet de la préfecture de l'Aude; 

ARRETE: 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'Gérantouvelture : du lundi au jeudi: 8h30/l2h - 13h30/l6h et le vendredi de 8h30/l2h - 13h30/l5h 

Téléphone: 04.68.10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 
Site Internet des services de l'Etat dans J'Aude: http://Www.311de.gouv.fr/ - Facebook : http://ww\V.facebook.com/prefecture.311de 
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Direction des collectivités et du territoire 
Bureau de l'administration territoriale 

Lib~Tll ' Égalité ' Frat~rn il l 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral 
relatif à l'enquête publique portant sur la demande de pelmis de constlUire sollicitée par la société 
« CS Le Trabet », en vue de la réalisation d' une centrale photovoltaïque située sur la commune de 
MONTOLIEU lieu dit « Régord ». 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l 'urbanisme, notamment les ruiicles L.421-1 , L.422-2, R.421 -1, R.422-2, R.423-20, 
R.423-32 et R.423-57 relatifs aux permis de constlUire relevant de la compétence de l'État; 

Vu le code de l 'environnement ; 

Vu la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique énergétique; 

Vu la loi nO 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle 
de l 'environnement (1) ; 

Vu le décret n° 2009-1414 du 19 novembre 2009 relatif aux procédures administratives 
applicables à certains ouvrages de production d'électricité; 

Vu l 'arrêté du 24 avril 2012 fixant les caractéristiques et dimensions de l 'affichage de l'avis 
d'enquête publique mentionné à l 'ruiicle R.123-11 du code de l'environnement; 

Vu la demande de permis de construire n° 0 Il 0253 16 D0003 complétée les 04/08/2016, 
27 /09/2016, 17/02/2017 et 10/0312017, par la société « CS Le Trabet », représentée par Monsieur 
Jean-Marc BOUCHET, relative à l'implantation d'une centrale photovoltaïque au sol d'une 
puissance envisagée à 6 MWc sur le territoire de la commune de MONTOLIEU lieu-dit 
« Régord » ; 

Vu les pièces du dossier présenté, et notamment l'étude d'impact et son résumé non technique, 
conformément aux dispositions des articles R.122-1 et suivants du code de l'environnement ; 

Vu les avis recueillis au cours de l ' instruction; 

Vu l'avis en date du 09 février 2017 de Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement, de 
l 'Aménagement et du Logement Occitanie, consulté en sa qualité d 'autorité de l'État compétente 
en matière d'environnement; 

Vu la décision nO E17000065/34 du 27 avril 2017 de Mme le président du Tribunal Administratif 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Horaires d'ouverture : du lundi au jeudi: 8h30/12h - 13h30/ 16h et le vendredi de 8h30/12h - 13h30/ 15h 

Téléphone : 04 .68.10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 
Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude : htlp://wlV \V. allde.gollv.fr/ - Facebook: http://lVlI'w.facebook.com/pa!!.esl 13
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Liberté· Égalité' Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Arrêté préfectoral n° DCT-BAT/CL-2017 -002 
Autorisant la vente des parcelles A437 et A461 appartenant à la section 

du Hameau des Gourbels sur la commune des Brunels (11400) 
à la SAS Lavail Energie représentée par M. Christian LAVAIL 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 

VU le livre IV, titre 1er
, articles L2411-1 et suivants du code général des collectivités 

territoriales relatif à la section de commune et plus particulièrement l'article L2411-16 ; 

VU la loi n° 2013-428 du 27 mai 2013 modernisant le régime des sections de 
commune; 

VU la délibération du conseil municipal de la commune des Brunels du 11 avril 2017, 
reçue le 20 avril 2017 émettant un avis favorable de principe au projet de vente des 
parcelles A437 (388 m2) et A461 (740 m2) , appartenant à la section de commune du 
hameau des Gourbels, au prix de 10 euros et précisant que la consultation des 
électeurs est impossible du fait de l'absence d'électeurs; 

VU l'attestation établie par M. le maire des BRUNELS en date du 18 avril 2017 et 
précisant qu'il n'y a pas de membre de la section de commune des Gourbels et donc 
pas d'électeur au sens de l'article L2411-3 du CGCT ; 

VU le relevé de propriété et le plan parcellaire; 

.. .1. .. 

52 rue Jean Bringer - CS 20001 - 11836 CARCASSONNE CEDEX 9 
Téléphone: 04.68.10.27.00 - Télécopie: 04.68.72.32.98 

Horaires d'ouverture: du lundi au jeudi: 8h30/12h - 13h30/16h et le vendredi de 8h30/12h -13h30/15h 
Site Internet des services de l'Etat dans l'Aude: http://www.aude.gouv.fr/ - Facebook : http://www.facebook.comlprefecture.aude 
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